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ARTICLE 2

À la seconde phrase de l’alinéa 11, supprimer les mots :

 « et de financement des actions d’accompagnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour des raisons analogues à l’amendement précédent, cet amendement propose de recentrer l’objet 
du fonds sur l’indemnisation financière des victimes. Si ce fonds venait à être créé, ses ressources 
doivent être intégralement allouées à la réparation directe des préjudices. Le financement de « 
missions d'accompagnement » aux contours non définis n'a pas sa place dans ce dispositif. En effet, 
l'accompagnement des victimes, qu'il soit médical, psychologique, social ou juridique relève par 
nature de l'action de l'État et du service public.
 
Faire financer ces missions par le fonds risquerait non seulement d'en diluer les capacités 
financières au détriment direct de l'indemnisation des victimes, mais reviendrait également à 
cautionner un désengagement de l'État de ses responsabilités fondamentales. Cet amendement 
garantit ainsi la bonne utilisation des deniers publics en séparant strictement la logique réparatrice 
de la logique de solidarité et de prise en charge.


